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Prix Guy Carcassonne : « Enfants de djihadiste 
mais enfants de la République » 145t2

Entretien avec Hassani Mohamed RAFSANDJANI, Gagnant du 6e prix 
Guy Carcassonne du meilleur article constitutionnel, doctorant contractuel 
en droit public à l’université de Toulon

Propos recueillis par Olivia DUFOUR

Le 6e prix Guy Carcassonne du meilleur article constitutionnel, créé par le 
Club des juristes, a été remis le 19 juin à Hassani Mohamed Rafsandjani, doc-
torant contractuel en droit public à l’université de Toulon, pour un article 
consacré au sort des enfants de djihadistes.

Chaque année, le prix Guy Carcassonne 
récompense l’auteur d’un article inédit 
de 5 000 signes sur une question consti-
tutionnelle. Cet article doit aider à faire 
comprendre au plus grand nombre les en-
jeux juridiques, politiques et sociaux po-
sés par la question abordée, au choix du 
candidat. L’édition 2018 du prix avait été 
remportée par Farid Belacel, chargé d’en-
seignement à l’université de Perpignan 
Via-Domitia pour son article sur le mou-
vement #MeToo : « C’est en protégeant les 
droits des “cochons” que l’on préservera la 
liberté des femmes de les accuser ». Cette 
année, c’est un doctorant de nationalité 
comorienne, âgé de 31 ans qui l’a rempor-
té pour un article intitulé : « Enfants de dji-

hadiste mais enfants de la République  ». 
Le jury, composé de 7 personnalités dont 
Olivier Duhamel, président du jury Guy 
Carcassonne et président de la Fondation 
nationale des sciences politiques, Marc 
Guillaume, Secrétaire général du gouver-
nement, Julie Benetti, professeur de droit 
et rectrice de l’Académie de Corse, Jean-
Baptiste Jacquin, journaliste au Monde, 
Wanda Mastor, professeur de droit consti-
tutionnel à l’université Toulouse 1 Capi-
tole, Géraldine Muhlmann, journaliste 
politique et professeur de sciences poli-
tiques à l’université Paris 2 Panthéon-As-
sas, Dyveke Vestergaard Johansen, journa-
liste politique indépendante.
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